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(54) SYSTÈME DE FIXATION D’UN RESSORT SPIRAL

(57) Système de ressort-spiral de mouvement hor-
loger, comprenant :
- un ressort-spiral (1),
- une ébauche du mouvement,
- un premier élément d’indexation (1 c) en position d’une
extrémité extérieure (10) du ressort-spiral relativement

à l’ébauche, et
- un organe (OL) de liaison de l’extrémité extérieure (10)
du ressort-spiral à l’ébauche du mouvement, le premier
élément d’indexation (1 c) étant agencé de sorte à être
déplaçable relativement à l’organe (OL) de liaison.
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Description

[0001] L’invention concerne un système de ressort-
spiral pour mouvement horloger. Elle concerne encore
un mouvement horloger incluant un tel système. Elle con-
cerne aussi une pièce d’horlogerie, notamment une mon-
tre bracelet, comprenant un tel système ou un tel mou-
vement. Elle concerne enfin un procédé de mise au re-
père.
[0002] Le montage traditionnel d’un oscillateur balan-
cier-spiral au sein d’un mouvement horloger s’effectue
par l’entremise d’un ensemble de pièces prédisposées
sur le pont de balancier qui sont prévues pour autoriser
son déplacement en rotation, et ainsi permettre une mise
au repère aisée de l’échappement de sorte à ce qu’au
point mort, ou position d’équilibre, le centre de la cheville
de plateau de balancier soit sur la ligne reliant les pivo-
tements de l’ancre, ou du bloqueur, et du balancier. Pour
ce faire, l’extrémité extérieure du ressort-spiral est usuel-
lement fixée au pont de balancier par l’intermédiaire d’un
support de fixation, par exemple un porte-piton, qui est
déplaçable en rotation relativement au bâti du mouve-
ment horloger. Le démontage de cet organe de position-
nement angulaire du pont de balancier induit la perte du
réglage du repère.
[0003] La demande de brevet EP1798609A2 divulgue
un porte-piton conventionnel sur lequel est fixée l’extré-
mité extérieure d’un spiral. Ce porte-piton est assemblé
sur un pont de balancier. Plus particulièrement, il est pi-
voté à friction sur le pont de balancier par l’entremise de
moyens élastiques qui sont prévus pour coopérer avec
une portion de guidage du pont de balancier. Des élé-
ments connexes tels qu’une vis micrométrique et un res-
sort de rappel permettent d’ajuster finement la rotation
du porte-piton relativement au pont de balancier. L’opé-
ration de mise au repère s’effectue ainsi de manière con-
ventionnelle par la rotation fine du support de fixation du
spiral relativement au bâti du mouvement d’horlogerie.
Le démontage du porte-piton du pont de balancier induit
par ailleurs la perte du réglage du repère.
[0004] La demande de brevet EP2437126A1 décrit un
spiral dont l’extrémité extérieure est venue de fabrication
avec un organe de liaison prévu pour être fixé à un organe
de positionnement angulaire d’un pont de balancier. Plus
particulièrement, cet organe de positionnement est guidé
en rotation sur le pont de balancier par l’entremise d’un
alésage prévu pour coopérer avec une portion cylindri-
que du pont. Le démontage de cet organe du pont de
balancier induit ici la perte du réglage du repère. Dans
un mode de réalisation alternatif, le ressort-spiral est dé-
plaçable relativement au pont de balancier indépendam-
ment d’un organe de positionnement angulaire. Le ré-
glage du repère peut ici être effectué en modifiant direc-
tement la position angulaire du spiral, notamment par
l’entremise de l’organe de liaison du ressort-spiral. Le
démontage de l’oscillateur du pont de balancier induit ici
la perte du réglage du repère.
[0005] La demande EP2799937A1 décrit un organe

de positionnement angulaire d’un ressort-spiral qui est
solidaire d’un corps d’amortisseur. Ainsi, l’opération de
mise au repère s’effectue par le déplacement angulaire
du corps d’amortisseur, notamment par le biais d’une
zone d’entraînement spécifique du corps d’amortisseur,
qui peut par exemple se présenter sous la forme d’une
denture ou de méplats. Le démontage de l’oscillateur du
pont de balancier induit la perte du réglage du repère.
[0006] La demande de brevet EP2570868A1 décrit un
oscillateur conformé et agencé de façon à supprimer tou-
te opération de mise au repère. Un spiral, un grand pla-
teau, une cheville de plateau, ainsi qu’un petit plateau
sont fabriqués d’un seul tenant de telle sorte que l’in-
dexation angulaire de ces éléments ne requiert a priori
pas de réglage ultérieur de l’oscillateur une fois celui-ci
monté au sein du mouvement. L’extrémité extérieure du
spiral peut donc être solidarisée à une partie fixe du mou-
vement, par exemple la platine, le pont d’ancre, ou le
pont de balancier. Le piton de l’extrémité extérieure du
ressort-spiral peut notamment être prévu pour s’insérer
au sein d’un perçage de la platine, et être maintenu axia-
lement par une plaquette rapportée sur la platine. Ce
document ne divulgue aucun moyen de l’ajustement de
la position angulaire du spiral, notamment du piton, re-
lativement au bâti du mouvement.
[0007] Le document EP2565730A1 concerne un mo-
dule porte-échappement prévu pour pivoter les compo-
sants de l’organe réglant, qui est conformé pour se rap-
porter directement sur la platine du mouvement. Celui-
ci se distingue par le fait que tous les composants de
l’organe réglant sont agencés de façon à pouvoir être
assemblés de façon automatisée depuis un seul côté du
module. Ce dispositif est dénué de raquetterie et de tout
dispositif permettant d’ajuster mécaniquement la posi-
tion de l’extrémité extérieure du ressort-spiral ; l’extrémi-
té de ce ressort est vraisemblablement collée ou soudée
sur une surface de réception du pont inférieur du module.
Aucun élément pertinent relatif au réglage de l’oscillateur
ne ressort de cette demande.
[0008] Dans tous les documents connus de l’art anté-
rieur qui divulguent un ressort-spiral prévu pour être dé-
plaçable relativement à l’ébauche sur laquelle il est mon-
té, il est nécessaire d’effectuer des opérations de réglage
de l’oscillateur, notamment une mise au repère, lors du
montage de l’oscillateur dans le mouvement. Ceci peut
allonger et/ou complexifier les opérations d’assemblage
du mouvement.
[0009] Le but de l’invention est de fournir un système
de ressort-spiral de mouvement horloger permettant de
remédier aux inconvénients mentionnés précédemment
et d’améliorer les systèmes connus de l’art antérieur. En
particulier, l’invention propose un système permettant de
simplifier les opérations de montage et de remontage de
l’oscillateur d’un mouvement horloger mécanique.
[0010] Un système selon l’invention est défini par la
revendication 1.
[0011] Différents modes de réalisation du système
sont définis par les revendications dépendantes 2 à 11.
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[0012] Un mouvement selon l’invention est défini par
la revendication 12.
[0013] Un mode de réalisation du mouvement est dé-
fini par la revendication dépendante 13.
[0014] Une pièce d’horlogerie selon l’invention est dé-
finie par la revendication 14.
[0015] Un procédé de mise au repère selon l’invention
est défini par la revendication 15.

Les figures 1 à 6 représentent, à titre d’exemple, un
premier mode de réalisation d’une pièce d’horlogerie
incluant un premier mode de réalisation d’un systè-
me selon l’invention.

Les figures 7 à 9 représentent, à titre d’exemple, un
deuxième mode de réalisation d’une pièce d’horlo-
gerie incluant un deuxième mode de réalisation d’un
système selon l’invention.

[0016] Un premier mode de réalisation d’une pièce
d’horlogerie 120, en particulier d’une montre-bracelet,
est décrit ci-après en référence aux figures 1 à 6. La
pièce d’horlogerie comprend un mouvement horloger
110. Ce mouvement horloger comprend un système de
ressort-spiral 100.
[0017] Le système comprend :

- un ressort-spiral 1,
- une ébauche 3 du mouvement,
- un premier élément d’indexation 1 c en position, no-

tamment en position angulaire, d’une extrémité ex-
térieure 10 du ressort-spiral relativement à l’ébauche
3, notamment un premier élément d’indexation 1c
destiné à coopérer avec un deuxième élément d’in-
dexation 3c prévu sur l’ébauche 3, et

- un organe OL de liaison de l’extrémité extérieure 10
du ressort-spiral à l’ébauche 3,

le premier élément d’indexation 1c étant agencé de sorte
à être déplaçable, notamment déplaçable en rotation,
relativement à l’organe de liaison.
[0018] De préférence, le premier élément d’indexation
1c comprend un axe monté sur l’organe de liaison. En
particulier, le premier élément d’indexation peut com-
prendre ou être un pied-vis 1c monté sur l’organe OL de
liaison. Avantageusement, le premier élément d’indexa-
tion est destiné à coopérer avec un deuxième élément
d’indexation 3c prévu sur l’ébauche. Notamment, le
deuxième élément d’indexation peut être un alésage 3c
pratiqué sur l’ébauche. Ainsi, grâce à l’élément d’indexa-
tion, la position angulaire du spiral vis-à-vis du bâti du
mouvement est conservée en cas de démontage de l’os-
cillateur. Le système peut comprendre un premier élé-
ment d’immobilisation V1 de l’organe OL de liaison par
rapport au premier élément d’indexation 1 c.
[0019] Par élément d’indexation, nous entendons tout
élément capable de mémoriser une position, notamment
une position angulaire, d’un ressort-spiral vis-à-vis d’une

ébauche.
[0020] Dans le premier mode de réalisation, le spiral
1 de l’oscillateur est lié à un balancier, notamment de
manière habituelle par l’intermédiaire d’une virole. L’or-
gane de liaison OL comprend une première partie ou un
premier corps d’organe de liaison OL1 et une deuxième
partie ou un deuxième corps d’organe de liaison OL2.
Par exemple, la deuxième partie d’organe de liaison OL2
est venue de fabrication avec l’extrémité extérieure 10
du spiral ou est monobloc avec le spiral. La première
partie de l’organe de liaison OL1 est par exemple fixée
ou rapportée sur la deuxième partie de l’organe de liaison
OL2, notamment par l’entremise de goupilles ou de rivets
9. Pour ce faire, les première et deuxième parties com-
prennent par exemple des trous destinés à recevoir les
goupilles ou les rivets. La deuxième partie de l’organe
OL2 est spécifiquement prévue pour constituer une in-
terface entre le corps du spiral fabriqué en un premier
matériau, par exemple du silicium, et la première partie
de l’organe de liaison OL1, fabriquée dans un deuxième
matériau, par exemple du NiP.
[0021] Alternativement, l’organe de liaison OL peut
être intégralement venu de fabrication avec l’extrémité
extérieure 10 du ressort-spiral 1 ou être monobloc avec
le ressort-spiral.
[0022] De préférence, l’organe de liaison se trouve au
niveau du plan médian P du ressort-spiral. En particulier,
l’organe de liaison peut se trouver entre un premier plan
P1 et un deuxième plan P2, les premier plan et deuxième
plan étant symétriques par rapport au plan P et distant
d’une distance d. Par exemple, d est inférieure à 1.2 mm,
voire inférieure à 1 mm, voire inférieure à 0.8 mm. De
préférence encore, l’interface entre la première partie de
l’organe de liaison OL1 et la deuxième partie de l’organe
OL2 est située au niveau du plan médian P du ressort-
spiral. En particulier, l’interface entre la première partie
de l’organe de liaison OL1 et la deuxième partie de l’or-
gane OL2 peut se trouver entre le premier plan P1 et le
deuxième plan P2.
[0023] De préférence, la liaison mécanique entre la
première partie de l’organe de liaison OL1 et la deuxième
partie de l’organe OL2 est non-démontable, c’est-à-dire
non-démontable sans endommager la liaison mécanique
et/ou la première partie de l’organe de liaison et/ou la
deuxième partie de l’organe de liaison.
[0024] La première partie de l’organe de liaison OL1
comporte des éléments de guidage en rotation du res-
sort-spiral, en particulier de l’extrémité extérieure du res-
sort-spiral. Les éléments de guidage comprennent des
ouvertures oblongues 1a, 2a, par exemple deux rainures
en forme d’arcs de cercles concentriques. Les rainures
oblongues peuvent être pratiquées sur des rayons diffé-
rents. Avantageusement, le centre de rotation, ou le cen-
tre des arcs de cercles, coïncident sensiblement avec le
centre du ressort-spiral. Les ouvertures 1a, 2a sont par
exemple prévues pour coopérer avec d’autres éléments
de guidage, comme des tenons de positionnement 3a
rapportés sur l’ébauche 3, en particulier sur la platine 3.
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Ainsi, les éléments de guidage constituent également
des éléments de de centrage du ressort-spiral. Préféren-
tiellement, les ouvertures 1a, 2a sont au moins au nom-
bre de deux afin d’assurer un positionnement radial du
ressort-spiral qui soit aussi précis que permis par les to-
lérances de fabrication et d’assemblage. Idéalement, ces
éléments de guidage permettent de conserver la forme
initiale, sans contrainte ou de contraintes minimales, du
ressort-spiral en position de repos de l’organe régulateur.
[0025] Le système peut comprendre un deuxième élé-
ment d’immobilisation 1 b, en particulier une surface d’im-
mobilisation 1b, de la première partie de l’organe de
liaison relativement à l’ébauche 3 ou de l’extrémité ex-
térieure 10 du ressort-spiral relativement à l’ébauche 3,
notamment un deuxième élément d’immobilisation 1b,
en particulier une surface d’immobilisation 1b, destiné à
coopérer avec au moins un troisième élément d’immo-
bilisation 3b, en particulier une surface d’immobilisation
3b, de l’ébauche 3.
[0026] Avantageusement, au moins un tenon 3a est
un pied-vis. Ce dernier coopère de préférence avec le
troisième élément d’immobilisation. Le pied-vis constitue
un moyen permettant la fixation ou l’immobilisation du
ressort-spiral sur le bâti du mouvement. Outre ses fonc-
tions de guidage en rotation du spiral en coopération avec
une rainure 2a, le pied-vis 3a peut également être prévu
pour participer au positionnement et à la fixation d’un
pont de balancier 4 sur la platine 3 comme représenté
sur la figure 4. La fixation par vissage de ce pont 4 sur
la platine 3 induit la solidarisation de l’extrémité extérieu-
re du ressort-spiral au bâti du mouvement. En effet, une
fois le pont 4 monté sur la platine, des surfaces d’appui
1 b de la première partie de l’organe de liaison OL1 sont
immobilisées à l’encontre de surfaces d’appui respecti-
ves 3b et 4b de la platine 3 et du pont de balancier 4. La
première partie de l’organe de liaison OL1 se trouve alors
pincée entre la platine et le pont. La première partie de
l’organe de liaison OL1 peut préférentiellement être réa-
lisée en un matériau plus ductile que celui du corps du
spiral pour permettre une tenue adéquate de la première
partie de l’organe de liaison OL1 aux efforts de vissage.
[0027] Le système comprend un premier élément de
guidage 2a du premier élément d’indexation 1 c relative-
ment à la première partie OL1 de l’organe de liaison.
Notamment, le premier élément de guidage comprend
une ouverture oblongue 2a destinée à coopérer avec un
deuxième élément de guidage 10c, comme un méplat
ou deux méplats pratiqués sur le pied-vis 1 c. Le premier
élément d’indexation est avantageusement doté d’une
géométrie sensiblement complémentaire à celle de la
découpe oblongue 2a, par exemple une géométrie in-
cluant par exemple un ou deux méplats 10c. Ces méplats
peuvent être plans. Un ou plusieurs méplats 10c peuvent
alternativement ne pas être tout-à-fait plans, mais pré-
senter une convexité ou une concavité complémentaire
à celle du bord d’ouverture avec lequel le méplat doit
coopérer. Dans le premier mode de réalisation, le pre-
mier élément de guidage 2a du premier élément d’in-

dexation 1c relativement à la première partie OL1 de l’or-
gane de liaison est un élément de guidage en rotation
du ressort-spiral, en particulier de l’extrémité extérieure
du ressort-spiral.
[0028] Le système peut comprendre un premier élé-
ment d’immobilisation V1 de l’organe OL de liaison par
rapport au premier élément d’indexation 1c. Ainsi, le pre-
mier élément d’indexation peut être solidarisé ou fixé à
la première partie de l’organe de liaison OL1 par le biais
du premier élément d’immobilisation V1. Le premier élé-
ment d’immobilisation peut être une vis V1. Pour réaliser
l’immobilisation ou la fixation, la première partie de l’or-
gane de liaison peut être serrée entre la tête de la vis V1
et un ou plusieurs épaulements 10d réalisés aux extré-
mités inférieures du ou des méplats, comme représenté
sur la figure 5.
[0029] Lors du montage du spiral sur le mouvement,
le pied-vis 1 c, solidarisé ou fixé au spiral, notamment
fixé à la première partie de l’organe de liaison OL1, est
prévu pour s’insérer au sein de l’alésage 3c de la platine
3. La coopération de ces éléments garantit un position-
nement angulaire du ressort-spiral aussi précis que per-
mis par les tolérances de fabrication et d’assemblage.
[0030] L’opération de mise au repère est rendue pos-
sible dès lors que la vis de fixation V1 du pied-vis 1c et
une vis V3 du pied-vis 3a sont dévissées. Dans cette
configuration, le ressort-spiral peut être déplacé en rota-
tion, notamment, l’extrémité extérieure 10 du ressort-spi-
ral peut être déplacée en rotation. Il s’ensuit un déplace-
ment en rotation du balancier, ce qui permet la mise au
repère. Pour assurer cette mise au repère, le système
comprend avantageusement un premier élément de ré-
glage 1d de la position de l’extrémité extérieure 10 du
ressort-spiral relativement à l’ébauche. Ce premier élé-
ment de réglage est prévu pour coopérer avec un deuxiè-
me élément de réglage 3d pour assurer le réglage. Com-
me représenté sur la figure 6, le premier élément de ré-
glage peut être un secteur denté 1d et le deuxième élé-
ment de réglage peut être un écrou denté 3d, monté mo-
bile en rotation sur l’ébauche, notamment sur la platine 3.
[0031] Par exemple, le secteur denté 1d peut être réa-
lisé sur la première partie de l’organe de liaison OL1.
Notamment, le secteur peut être prévu sur un arc con-
centrique au spiral et au balancier. Ainsi, l’écrou denté
peut engrener avec le secteur denté de sorte qu’une ro-
tation de l’écrou entraîne une rotation du secteur denté
et, de fait, une rotation du spiral. Pour permettre la rota-
tion de l’écrou, ce dernier présente de préférence une
conformation d’entraînement à l’aide d’un outil, par
exemple une fente 3e permettant l’entraînement de
l’écrou à l’aide d’un tournevis. Préférentiellement, l’écrou
de réglage 3d est monté à friction sur l’ébauche 3, ou
coopère avec un ressort de friction 6, de telle sorte qu’un
couple résistif s’oppose à sa rotation et, en conséquence,
s’oppose à la rotation du ressort-spiral. Le ressort de
friction peut comprendre une lame ressort qui est agen-
cée pour coopérer, directement ou indirectement, avec
l’écrou denté de sorte à créer un couple de friction s’op-
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posant à la rotation de l’écrou denté. Cette lame ressort
peut être fixée sur l’ébauche et appuyer sur une face de
l’écrou. La lame ressort peut être précontrainte pour ap-
pliquer en permanence une action mécanique sur
l’écrou.
[0032] La définition des dentures des éléments de ré-
glage, ainsi que le choix de la valeur du couple résistif,
participent à la mise en oeuvre d’un dispositif de dépla-
cement fin du spiral relativement à son support de fixa-
tion.
[0033] Le système comprend de préférence un pre-
mier élément de butée, notamment une rainure 1a ou
une goupille destinée à coopérer avec un deuxième élé-
ment de butée 3a prévu sur la platine, notamment une
goupille ou une rainure. Préférentiellement, la plage an-
gulaire de rotation du ressort-spiral est définie par des
butées. Par exemple, de premières butées peuvent être
constituées par les extrémités 1 e des découpes oblon-
gues 1a, qui sont prévues pour coopérer avec des
deuxièmes butées, par exemple un ou plusieurs tenons
3a. Dans le premier mode de réalisation, une seule dé-
coupe 1 a forme les premières butées 1 e. Cette plage
angulaire de rotation peut par exemple être comprise en-
tre 20° et 40°.
[0034] Un deuxième mode de réalisation d’une pièce
d’horlogerie 220, en particulier d’une montre-bracelet,
est décrit ci-après en référence aux figures 7 à 9. La
pièce d’horlogerie comprend un mouvement horloger
210. Ce mouvement horloger comprend un système de
ressort-spiral 200.
[0035] Principalement, le deuxième mode de réalisa-
tion diffère du premier mode de réalisation en ce que des
fonctions sont réparties entre les première et deuxième
parties de l’organe de liaison OL1, OL2. En effet, dans
le premier mode de réalisation, les fonctions (guidage,
immobilisation, indexation, réglage, butée, repère) sont
concentrées sur la première partie de l’organe de liaison.
[0036] Dans le deuxième mode de réalisation, les élé-
ments de guidage 1 a peuvent par exemple être formés
sur la deuxième partie de l’organe de liaison OL2 qui est
venue de fabrication avec le corps du spiral. Une telle
solution permet de minimiser la chaîne de tolérances et
ainsi d’assurer un positionnement radial particulièrement
précis du ressort-spiral.
[0037] Dans ce deuxième mode de réalisation, une dé-
coupe oblongue 10a est spécialement dédiée à la mise
en oeuvre des éléments d’indexation 1 c de la position
angulaire du spiral. Leur fonctionnement est identique à
ceux décrits précédemment, le pied-vis 1c étant prévu
pour être logé au sein d’un alésage 3c réalisé dans la
platine 3. Les figures 8 et 9 représentent le spiral assem-
blé sur le mouvement. Cet assemblage se distingue de
celui du premier mode par le fait que la fixation du spiral
est assurée par une vis V3, montée directement sur la
platine 3, qui est sans effet sur le pont de balancier 4.
Les surfaces d’appui 1 b de la première partie de l’organe
de liaison OL1 sont ici immobilisées à l’encontre de sur-
faces d’appui respectives 3b et V3b de la platine 3 et de

la tête de la vis V3. Ainsi, l’opération de mise au repère
est rendue possible indépendamment des éléments de
fixation du pont de balancier sur la platine, par les dévis-
sages de la vis V3 et de la vis V1 du pied-vis 1 c.
[0038] Comme décrit précédemment, des éléments de
réglage ou d’entraînement 1d peuvent être portés par la
première partie de l’organe de liaison OL1. Ces éléments
se présentent sous la forme d’une denture 1d qui est
susceptible d’être entraînée par la denture d’un écrou de
réglage 3d monté pivotant sur la platine 3. Le couple de
friction prévu pour s’opposer à la rotation du ressort-spi-
ral est ici assuré par un ressort 6 rapporté sous le pont
de balancier et qui est prévu pour agir à l’encontre d’une
surface d’appui 1b de la première partie de l’organe de
liaison OL1. Ainsi, un couple de friction s’opposant indi-
rectement à la rotation de l’écrou denté est créé.
[0039] Alternativement, la fixation du spiral relative-
ment à la platine peut être assurée par friction, notam-
ment par une friction due au ressort de friction. Ainsi, le
spiral peut être maintenu sur l’ébauche uniquement par
une force de friction, induite par une force d’appui. Ainsi,
la fixation du spiral peut être réalisée indépendamment
de toute vis de fixation.
[0040] Le système peut comprendre un premier repère
1f de la position de l’extrémité extérieure du ressort-spiral
relativement à l’ébauche, notamment une première den-
ture 1f ou un premier repère destiné à coopérer respec-
tivement avec un deuxième repère 3f prévu sur l’ébauche
ou une deuxième denture prévue sur l’ébauche. Des élé-
ments de repère ou de quittance de l’indexation angulaire
du ressort-spiral se présentent ici sous la forme d’une
micro-denture 1f, formée sur la première partie de l’or-
gane de liaison OL1, prévue pour coopérer avec un re-
père visuel 3f réalisé sur la platine.
[0041] Bien entendu, les différentes fonctions évo-
quées précédemment peuvent être répartis sur les pre-
mière et deuxième parties de l’organe de liaison à la guise
de l’homme de métier en fonction des contraintes de
construction et de l’environnement de l’organe réglant.
Autrement dit, certaines fonctions peuvent être suppor-
tées aussi bien par la première partie de l’organe de
liaison que par la deuxième partie de l’organe de liaison.
[0042] Tout ou partie des autres caractéristiques du
deuxième mode de réalisation qui ne sont pas décrites
plus haut peuvent être identiques aux caractéristiques
équivalentes du premier mode de réalisation.
[0043] Dans un troisième mode de réalisation (non re-
présenté), les première et deuxième parties de l’organe
de liaison OL1 et OL2 peuvent être confondues de telle
sorte qu’un unique organe de liaison OL venu de fabri-
cation avec le corps du spiral porte l’ensemble des fonc-
tions. Pour un spiral réalisé en un matériau fragile tel que
le silicium, les surfaces d’appui 1b pourront par exemple
être durcies par un revêtement localisé de façon à sou-
tenir les efforts axiaux, notamment les efforts de vissage.
[0044] Dans les différents modes de réalisation,
l’ébauche est de préférence une platine.
[0045] Dans les différents modes de réalisation, avan-
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tageusement, au moins un organe de liaison, venu de
fabrication ou non avec l’extrémité extérieure du ressort-
spiral, comporte des éléments de déplacement en rota-
tion du ressort-spiral vis-à-vis de son support de telle
sorte qu’il est possible d’ajuster la position angulaire du
ressort-spiral relativement à son support. Ces éléments
de déplacement sont avantageusement combinés avec
des éléments d’indexation de la position angulaire du
spiral relativement au bâti. Ces éléments de déplace-
ment peuvent en outre être combinés à des éléments de
réglage fin de la position angulaire du spiral relativement
au bâti.
[0046] Avantageusement, une telle conception permet
de mettre en oeuvre un système de mise au repère d’un
oscillateur dont le ressort-spiral est fixé sur le mouvement
par une ou plusieurs ébauches non déplaçables relati-
vement au bâti.
[0047] Avantageusement, le système permet un dé-
placement en rotation d’un ressort-spiral vis-à-vis de son
support de fixation de telle sorte que l’opération de mise
au repère puisse être effectuée directement par la rota-
tion du spiral, et non par la rotation de son support de
fixation. Une telle solution peut être particulièrement
avantageuse pour un oscillateur dont le spiral est fixé à
un support non déplaçable vis-à-vis du bâti du mouve-
ment d’horlogerie, par exemple une ou plusieurs ébau-
ches telles qu’une platine et/ou un pont de balancier. Le
système selon l’invention a pour avantage de permettre
un ajustement du repère qui présente la particularité de
pouvoir être conservé après démontage de l’oscillateur
de son support grâce aux éléments d’indexation de la
position angulaire du ressort-spiral. Par ailleurs, le sys-
tème peut permettre de mettre en oeuvre des éléments
d’ajustement fin du repère par le biais d’éléments de ré-
glage portés par le système de ressort-spiral.
[0048] Un tel système est adapté à tout type d’échap-
pement d’horlogerie.
[0049] Dans les modes de réalisation décrits précé-
demment, l’extrémité extérieure du spiral est fixée au bâti
du mouvement par la platine et le pont de balancier ou
par la platine indépendamment du pont de balancier. Ces
architectures permettent notamment de réduire l’encom-
brement axial de l’oscillateur et de simplifier le système
de réglage de l’ébat axial du balancier assemblé.
[0050] Dans les modes de réalisation du mouvement
horloger, le mouvement comprend l’ébauche, notam-
ment la platine 3, et un balancier 99. De préférence, le
système de ressort-spiral est disposé entre le balancier
et la platine. Eventuellement, un élément du système de
ressort-spiral, par exemple un premier élément d’indexa-
tion 1c, comme un pied-vis, ou un moyen de guidage
comme un tenon 3a ou un élément de réglage, comme
un écrou 3d, peut toutefois être disposé dans l’ébauche
ou être disposé partiellement dans l’ébauche.
[0051] Sauf incompatibilité technique ou logique, les
différentes caractéristiques techniques des premier,
deuxième et troisième modes de réalisation peuvent être
combinées.

[0052] L’invention porte encore sur un système 100;
200 de ressort-spiral de mouvement horloger 110 ; 120,
comprenant :

- un ressort-spiral 1, et
- un organe OL de liaison de l’extrémité extérieure 10

du ressort-spiral à une ébauche 3 du mouvement,
l’organe de liaison incluant un premier élément de
réglage 1 d de la position de l’extrémité extérieure
10 du ressort-spiral relativement à l’ébauche, notam-
ment un premier élément 1d de réglage destiné à
coopérer avec un deuxième élément de réglage 3d
prévu sur l’ébauche.

[0053] Selon l’invention, le procédé de mise au repère
comprend les étapes suivantes :

- libérer le premier élément d’indexation 1c relative-
ment à l’organe de liaison OL ;

- déplacer l’organe de liaison OL ;
- fixer la position du premier élément d’indexation 1 c

relativement à l’organe de de liaison OL.

[0054] La libération du premier élément d’indexation
est par exemple mise en oeuvre en agissant sur le pre-
mier élément d’immobilisation V1 de l’organe OL de
liaison par rapport au premier élément d’indexation 1c.
Cette action consiste par exemple à dévisser la vis V1.
Dès lors, le premier élément d’indexation peut être dé-
placé relativement à l’organe de liaison et réciproque-
ment.
[0055] Le déplacement du premier élément d’indexa-
tion peut être réalisé par action directe de l’horloger sur
l’élément d’indexation ou préférentiellement par action
directe de l’horloger sur l’organe de liaison. Par action
directe, on entend aussi une action de l’horloger à l’aide
d’un outil. Alternativement, le déplacement du premier
élément d’indexation peut être réalisé par action indirecte
sur l’élément d’indexation ou préférentiellement sur l’or-
gane de liaison. Notamment, cette action indirecte peut
être réalisée via le premier élément de réglage 1d de la
position de l’extrémité extérieure 10 du ressort-spiral re-
lativement à l’ébauche, notamment via l’écrou denté 3d,
monté mobile en rotation sur l’ébauche 3. Ainsi, l’horloger
peut déplacer le premier élément d’indexation relative-
ment à l’organe de liaison en agissant à l’aide d’un outil
sur l’écrou denté.
[0056] La fixation du premier élément d’indexation est
par exemple mise en oeuvre en agissant sur le premier
élément d’immobilisation V1 de l’organe OL de liaison
par rapport au premier élément d’indexation 1c. Cette
action consiste par exemple à visser la vis V1. Dès lors,
le premier élément d’indexation ne peut plus être dépla-
cé.
[0057] Optionnellement, avant ou après la libération
du premier élément d’indexation, on peut libérer la sur-
face d’immobilisation de l’organe de liaison relativement
à la surface d’immobilisation de l’ébauche. La libération
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de la surface d’immobilisation est par exemple mise en
oeuvre en agissant sur la vis V3 du pied-vis 3a. Cette
action consiste par exemple à dévisser la vis V3. Dès
lors, l’organe peut être déplacé relativement à l’ébauche.
[0058] Optionnellement, avant ou après la fixation du
premier élément d’indexation, on peut fixer la surface
d’immobilisation de l’organe de liaison relativement à la
surface d’immobilisation de l’ébauche. La fixation de la
surface d’immobilisation est par exemple mise en oeuvre
en agissant sur la vis V3 du pied-vis 3a. Cette action
consiste par exemple à visser la vis V3. Dès lors, l’organe
est immobilisé relativement à l’ébauche.
[0059] Dans tout ce document, les termes « spiral » et
« ressort-spiral » sont employés indistinctement pour dé-
signer le même élément.
[0060] Dans ce document, les adjectifs numéraux or-
dinaux « premier », « deuxième », « troisième » et
« quatrième » ont un sens distinctif. Ils servent à distin-
guer les éléments les uns des autres.
[0061] De préférence, la présente invention exclut la
fixation de l’extrémité extérieure du ressort-spiral à l’aide
d’un piton ou à l’aide d’un mécanisme de fixation élasti-
que dédié à venir coopérer avec un piton pour pincer le
ressort-spiral.

Revendications

1. Système (100 ; 200) de ressort-spiral de mouvement
horloger (110 ; 120), comprenant :

- un ressort-spiral (1),
- une ébauche (3) du mouvement,
- un premier élément d’indexation (1c) en posi-
tion d’une extrémité extérieure (10) du ressort-
spiral relativement à l’ébauche (3), et
- un organe (OL) de liaison de l’extrémité exté-
rieure (10) du ressort-spiral à l’ébauche (3) du
mouvement,

le premier élément d’indexation (1c) étant agencé
de sorte à être déplaçable relativement à l’organe
(OL) de liaison.

2. Système selon la revendication précédente, carac-
térisé en ce que l’organe de liaison se trouve au
niveau d’un plan médian (P) du ressort-spiral, en par-
ticulier l’organe de liaison se trouve entre un premier
plan (P1) et un deuxième plan (P2), les premier plan
et deuxième plan étant symétriques par rapport au
plan médian (P) et distant d’une distance (d) infé-
rieure à 1.2 mm, voire inférieure à 1 mm, voire infé-
rieure à 0.8 mm.

3. Système selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que le premier élément d’in-
dexation (1c) comprend un axe monté sur l’organe
(OL) de liaison, en particulier un pied-vis (1c) monté

sur l’organe (OL) de liaison, destiné à coopérer avec
un alésage (3c) réalisé sur l’ébauche et/ou caracté-
risé en ce que le système comprend un premier
élément d’immobilisation (V1) de l’organe (OL) de
liaison par rapport au premier élément d’indexation
(1c), notamment une vis (V1) destinée à coopérer
avec le pied-vis (1 c) et/ou caractérisé en ce que
le système comprend un premier élément de guida-
ge (1a, 2a) du premier élément d’indexation (1c),
notamment une découpe oblongue (1a, 2a) destinée
à coopérer avec un deuxième élément de guidage
(10c), en particulier une géométrie complémentaire,
notamment un méplat (10c), du pied-vis (1c).

4. Système selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce qu’il comprend un premier
élément de réglage (1 d) de la position de l’extrémité
extérieure (10) du ressort-spiral relativement à
l’ébauche, notamment un secteur denté (1d) de ré-
glage destiné à coopérer avec un deuxième élément
de réglage (3d), notamment un écrou denté (3d),
monté mobile en rotation sur l’ébauche.

5. Système selon la revendication précédente, carac-
térisé en ce qu’un élément de friction (6), notam-
ment un ressort, en particulier une lame ressort, est
agencé pour coopérer, directement ou indirecte-
ment, avec le deuxième élément de réglage de sorte
à créer un couple de friction s’opposant à la rotation
du deuxième élément de réglage.

6. Système selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce qu’il comprend un troisième
élément de guidage (1a) du système en rotation par
rapport à l’ébauche, notamment une rainure (1a) ou
une goupille destinée à coopérer avec un quatrième
élément de guidage (3a) prévu sur l’ébauche, no-
tamment une goupille ou une rainure .

7. Système selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce qu’il comprend un deuxième
élément d’immobilisation (1b), en particulier une sur-
face d’immobilisation (1 b), de l’organe de liaison
relativement à l’ébauche (3) ou de l’extrémité exté-
rieure (10) du ressort-spiral relativement à l’ébauche
(3), notamment un deuxième élément d’immobilisa-
tion (1 b), en particulier une surface d’immobilisation
(1b), destiné à coopérer avec au moins un troisième
élément d’immobilisation (3b), en particulier une sur-
face d’immobilisation (3b), de l’ébauche (3).

8. Système selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce qu’il comprend un premier
repère (1f) de la position de l’extrémité extérieure du
ressort-spiral relativement à l’ébauche, notamment
une première denture (1f) ou un premier repère des-
tiné à coopérer respectivement avec un deuxième
repère (3f) prévu sur l’ébauche ou une deuxième
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denture prévue sur l’ébauche et/ou caractérisé en
ce que l’ébauche est une platine (3).

9. Système selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que l’organe de liaison (OL)
est venu de fabrication avec l’extrémité extérieure
(10) du ressort-spiral (1) ou est monobloc avec le
ressort-spiral.

10. Système selon l’une des revendications 1 à 8, ca-
ractérisé en ce que l’organe de liaison (OL) com-
prend un premier corps (OL1) et un deuxième corps
(OL2) venu de fabrication avec l’extrémité extérieure
(10) du ressort-spiral (1) ou monobloc avec le res-
sort-spiral, le premier corps (OL1) étant fixé à de-
meure sur le deuxième corps (OL2), notamment par
au moins un élément de liaison (9), ou venu de fa-
brication avec le deuxième corps (OL2).

11. Système selon la revendication précédente, carac-
térisé en ce que l’interface entre le premier corps
(OL1) et le deuxième corps (OL2) se trouve au ni-
veau d’un plan médian (P) du ressort-spiral, en par-
ticulier l’interface entre le premier corps (OL1) et le
deuxième corps (OL2) se trouve entre un premier
plan (P1) et un deuxième plan (P2), les premier plan
et deuxième plan étant symétriques par rapport au
plan médian (P) et distant d’une distance (d) infé-
rieure à 1.2 mm, voire inférieure à 1 mm, voire infé-
rieure à 0.8 mm.

12. Mouvement horloger (110; 120) comprenant un sys-
tème (100 ; 200) selon l’une des revendications pré-
cédentes.

13. Mouvement horloger selon la revendication précé-
dente, dans lequel le mouvement comprend une
ébauche, notamment une platine (3), et un balancier
(99), le système de ressort-spiral étant disposé entre
le balancier et la platine.

14. Pièce d’horlogerie (120 ; 220), en particulier montre
bracelet, comprenant un système (100 ; 200) selon
l’une des revendications 1 à 11 ou un mouvement
selon la revendication 12 ou 13.

15. Procédé de mise au repère d’un mouvement horlo-
ger selon la revendication 12 ou 13, caractérisé en
ce qu’il comprend les étapes suivantes :

- libérer le premier élément d’indexation (1c) re-
lativement à l’organe de liaison (OL) ;
- déplacer l’organe de liaison (OL) ; et
- fixer la position du premier élément d’indexa-
tion (1c) relativement à l’organe de de liaison
(OL).
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